
La demande de carte de stationnement est délivrée sur appréciation de votre situation. Le
nombre de cartes de parking étant limité, il appartient à la ville de réinterroger tous les ans, les
agents bénéficiant de cartes de stationnement de la nécessité pour eux de la renouveler. Cette
appréciation se fait sur la base de critères équitables.

  1. Cocher la case correspondante à votre type de demande

  2. Sélectionner votre service/direction dans la liste déroulante

  3. Indiquer votre numéro de téléphone (joignable en journée)

  4. Indiquer l'adresse précise de votre domicile

  5. Indiquer l'adresse précise de votre lieu de travail

  6. Sélectionner le parking le plus proche de votre lieu de travail dans la liste
déroulante

  7. Cocher la ou les case(s) correspondant à votre situation

  8. Déposer les documents justifiants votre situation

  9. Cliquer sur soumettre pour valider votre demande

Carte de stationnement

Ce formulaire n'est disponible qu'à partir de fin août jusqu'à fin octobre.

Remplissez facilement votre demande de carte de
stationnement en suivant ce tutoriel:
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